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Bulletin de demande d’adhésion au contrat d'assurance ALBINGIA n°IA1701499 
Individuelle Accident 

I. VOUS (PILOTE) (+ représentant légal pour les mineurs)

NOM : Prénom : 

Adresse : 

Code Postal : Ville : Pays : 

Téléphone : Adresse email : 

II. VOTRE EVENEMENT A ASSURER

Circuit :    (France)  Date de l’évènement : 

Véhicule participant :  Auto □       Moto □ 

Type d’évènement :    Journée d’entrainement □ Stage de pilotage □ 

III. VOS GARANTIES

MONTANT DES GARANTIES ET DES FRANCHISES PAR PILOTE ASSURE 
GARANTIE CAPITAL – INDEMNITE / FRANCHISES 

Décès Accidentel Capital : 25 000 € 
Invalidité Permanente Totale suite à accident 
(réductible en fonction du barême joint en cas d’invalidité 
Permanente Partielle) 

Capital : 35 000 €  Franchise Absolue :10% 

Frais de traitement suite à accident Indemnité : 2500 €  Franchise : 40 € 
Maximum garanti par évènement : 400 000 €, par assuré 40 000 € 

Cotisation (€ TTC) : 15 € 
(prime TTC, taxes à 9%, frais de courtage et de gestion compris : détails sur le site www.assuracing.fr) 

Mode de règlement : par chèque ou virement à l’ordre de VAX CONSEILS 

Je, soussigné (représentant légal pour les mineurs),  , souhaite adhérer au contrat n°IA1701499. 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales n°IA1701499 téléchargeables sur le site www.assuracing.fr 

Fait à : 

Le :  / / 

Loi Informatique et Libertés : conformément à l’article 27 de la loi du 6 Janvier 1978 n°78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et telle que 
modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 l’adhérent peut demander à VAX CONSEILS communication et rectification de toute information le concernant 
qui figurerait sur tout fichier à l’usage de VAX CONSEILS, celui de ses représentants et organismes professionnels. 

Lu et approuvé (mention manuscrite) + Signature pilote (et représentant légal pour les mineurs) 


